
COMMISSION SPORTIVE   

 

                                     Réunion du  21 AOUT 2018 

Présents : A. Brault/  D. Marchal/  G.Bouat 

Excusés : D. Guillard / L. Mazzoleni/ F. Agaci / B.Buosi /C. Maugiron 

Adresse mail de la commission : sportive@isere.fff.fr 

AFP DE VOIRON est en inactivité pour les équipes U19, U17, U15, U13  pour la saison 

2018 /2019 

Courrier de Ch. Pion président de St Siméon : Lu et noté 

U13 

Composition des poules U13 Niveau 1 : 

Poule A : MANIVAL 1, CROLLES 1, RACHAIS 1, ECHIROLLES 2, ST MARTIN D HERES 2, 

ABBAYE 1 

Poule B : ST MARTIN D HERES 1, GF38 1, EYBENS 1, MANIVAL 2, SEYSSINS 1, USVO 2 

Poule C : SEYSSINET 1, ECHIROLLES 1, GF38 2, USVO 1, VILLENEUVE 1, 2 ROCHERS 2 

Poule D : LA MURETTE 1, LCA FOOT 1, GPT SUD DAUPHINE 2, 2 ROCHERS 1, GPT FURE 

ISERE 1, MISTRAL 1 

Poule E : COTE ST ANDRE 1, LA MURETTE 2, GPT SUD DAUPHINE 1, VOREPPE 1, 

BEAUREPAIRE 1, FORMAFOOT  

Poule F : BOURGOIN 2, CHARVIEU 1, TOUR ST CLAIR 1, OL NORD DAUPHINE 1, VALLEE 

BLEUE 1, CORBELIN  

Poule G : DOMARIN 1, VALLE DU GUIERS 1, BOURBRE 1, CREYS MORESTEL 1, VEZERONE 

HUERT 1, BOURGOIN 1 

Poule H : ESTRABLIN 1, SAINT MAURICE L’EXIL 1, CHARVIEU 2, CVL 38 1, VAREZE 1, 

REVENTIN 1       

Le calendrier de ce niveau sera consultable sur le site en fin de cette semaine 

U15 A 11 

D1 : MANIVAL1   

Merci d’indiquer à la commission le terrain sur lequel vous aller jouer Le match MANIVAL1/DOMARIN, 

votre équipe ayant encore un match de suspension de terrain à faire. 

Ce terrain doit se trouver à plus de 30km. 

 

D2 : Le calendrier de la 1° phase sera consultable sur le site en fin de semaine 

D3 : Date butoir pour la validation des pré-engagements, le 10 Septembre 

 

Responsable : DAN MARCHAL : Tél : 0624792638 

 

mailto:sportive@isere.fff.fr


SENIORS 

D5 : La commission a pris la décision de reculer la date limite des pré-engagements au 27 Aout, la première 

journée est repoussée au 16 Septembre  

Suite à l’inactivité de Le Mottier et au refus d’engagement du Pont de Claix dans ce niveau, la commission 

procède à l’accession de deux équipes à savoir Moirans et Les Avenières 2  

 


